
Le 18 Octobre, les cheminots se sont fortement mobilisés pour défendre leur en-
treprise et leur régime de retraite. A l’appel de 7 fédérations de cheminots, le 14 
Novembre doit  être de haut niveau pour imposer d’autres choix.
Ensemble, nous pouvons faire reculer le gouvernement et la direction

Retraites
Avenir de l’entreprise : 
14 Novembre action

La réforme des régimes de retraites prônée par 
le Gouvernement et le Medef est uniquement 
guidée par la volonté de réduire les droits des 
salariés et en aucun cas par la volonté de sauver 
les retraites par répartition.

Le Gouvernement nous ment.
S’attaquer aux régimes spéciaux ne peut en 
aucun cas se justifier par souci d’économie pour 
les régimes de retraites. L’allongement de la du-
rée de cotisation n’est pas une solution valable à 
long terme. Malgré les réformes de 1993, 2003   
la question du financement des retraites se pose 
encore. Les autres pays européens ayant fait les 
mêmes choix libéraux sont eux aussi confron-
tés aux mêmes problèmes et choisissent année 
après année d’allonger la durée de cotisation.

Pourtant d’autres solutions existent et de nouvel-
les sources de financement peuvent être exploi-
tées :
aStopper les exonérations de cotisations patro-

nales (22,7 Milliards d’Euros en 2006)
aRéduire le chômage
aAugmenter les salaires
aFaire cotiser les entreprises sur l’ensemble 

des rémunérations (primes, stock-option, 
épargne salariale...)

a...
Voici quelques exemples des revendications que 
porte la Cgt et qui permettraient de pérenniser le 
système de retraite.

Régimes spéciaux ensuite
Régime général...
Soyons tous convaincus que la réforme des ré-
gimes spéciaux n’est qu’un préalable à une ré-
forme du régime général dès 2008. D’ailleurs, ré-
cemment, le groupe “d’experts” sur les retraites 
a d’ores et déjà validé le principe d’un passage à 
41 ans de cotisations puis à 42 ans d’ici à 2012.

Pour la Cgt, les régimes spéciaux doi-
vent être préservés, tous les salariés 
doivent bénéficier d’une retraite à taux 
plein (75% du dernier salaire) à 60 ans 
et la pénibilité doit être reconnue.

Toute l’info :

http://cheminots.cgt.tlse.free.fr



h
tt

p
:/

/c
h

em
in

o
ts

.c
g

t.
tl

se
.f

re
e.

fr
 i

 h
tt

p
:/

/c
h

em
in

o
ts

.c
g

t.

Plus que de simples choix de financements, 
l’avenir du système de retraite solidaire est 
une histoire de choix politiques.

A l’heure où les exonérations de cotisations 
patronales ont atteint un niveau record, au mo-
ment où le Président lui même s’augmente de 
140%, lorsque les salaires des 
grands patrons atteignent des 
sommets et que la puissance 
publique fait cadeau de 600 Mil-
lions d’Euros aux actionnaires 
privés avec EADS, difficile de 
croire qu‘il n’y a pas d’argent. 

Le déficit de la branche vieilles-
se est estimé à 5 Milliards d’Euros (100 Mil-
lions pour les régimes spéciaux). Le PIB de la 
France est, lui, de 1 408 Milliards d’Euros. La 
dette du système de retraite n’est donc que 
de 0,35% du PIB, un chiffre) à comparer au 
2,5% du PIB consacré 
à l’armement et la dé-
fense.

Ces chiffres sont in-
contestables et prou-
vent que d’autres 
choix sont possibles 
pour financer les re-
traites, l’assurance 
maladie et mettre en 
oeuvre d’autres choix 
pour les Services Pu-
blics.

Le financement des retraites doit passer par 
une politique qui vise le plein emploi et par 
des augmentations franches des salaires : 

La casse du Fret, les nombreuses suppres-
sions d’emplois et l’austérité salariale, en plus 
de dégrader nos conditions de vie et de travail 

sont également une attaque à 
notre statut et nos retraites. La 
lutte qui s’engage doit permet-
tre aux cheminots de gagner 
sur les retraites et sur l’avenir 
de l’entreprise publique.

Pour ces raisons, la Cgt souhaite 
que l’action à partir du 14 Novembre 
englobe l’ensemble de ces revendi-
cations.

La Cgt revendique :
aL’abandon du projet de réforme des régimes spéciaux
aLe maintien de l’âge de départ en retraite de 55 ans (50 ADC) à taux plein

Pour le financement :
aL’arrêt des exonérations de cotisations patronales
aQue l’employeur cotise sur l’ensemble de la rémunération (primes)
aL’assiètte des cotisations soit calculée par rapport à la valeur ajoutée créée.
aQue les revenus financier soient taxés à la même hauteur que les salaires
aDes embauches massives au statut pour améliorer le service public et remplacer les 
départs en retraite et augmenter les salaire.

Pour l’entreprise
aMoratoire sur le Fret
aArrêt des restructurations
aEmbauches et augmentations de salaire
aRetour à une entreprise unifiée avec une seule réglementation de haut niveau pour tous

Les solutions concrètes :

A l’appel des fédérations Cgt, Cfdt, FO, Cftc, Sud, Unsa, Cgc

Tous en grève dès le 14 Novembre 
Faisons entendre notre voix, imposons nos choix.

Le préavis débute le 13 Novembre à 20h00 , il est reconductible par période de 24h00

“Le déficit de 
toutes les 

retraites ne 
représente que 
0,35% du PIB”“


